
 

CONVENTION DE MECENAT 
 

Entre, d'une part l'association : LES VIEILLES CROSSES DE DUNKERQUE  
(SIRET : 902 831 858 00011 ; RNA : W594007291). 

 

Et, d'autre part le mécène :  

Société : _____________________________ 

Nom : ________________________________________________ 
Adresse complète :_____________________________________________________________________________ 
Tel : ______________________  Mail : ___________________________ 

 
 

emécènLe  s’engage à verser à l'association le montant suivant: [montant en toutes lettres]. 
___________________________________ 

Le paiement du montant se fera selon les conditions suivantes :  

! Par chèque n° _______________________ de la banque__________________________                                  
! Par Virement du _________________________________________________________ 

 
DUREE DE LA CONVENTION 

La présente  convention, conclue entre l'association et le mécène, pour une période d’une année, débutera le 
__________________ 
 
 
 

FAIT A ___________________, LE __________________________ EN DEUX EXEMPLAIRES ORIGINAUX  

  

 

 

POUR L'ASSOCIATION        LE MECENE : 

MEMBRE : 
 

 

 

 

 

RIB : LES VIEILLES CROSSES DE DUNKERQUE 

Banque : CIC DUNKERQUE MALO  - 30027 17070 00020751001 22 
IBAN : FR76 3002 7170 7000 0207 5100 122   -   BIC : CMCIFRPP 


